
Informations à l'intention des demandeurs

Qui est le Secours d'hiver?

Le Secours d'hiver soutient des personnes ha-
bitant en Suisse lorsqu'elles se trouvent dans 
le besoin pour des questions financières, so-
ciales ou autres. Dans chaque cas de secours, 
le bon sens exige que celui-ci soit qualitative-
ment et quantitativement adapté aux propres 
ressources des demandeurs et de leur entou-
rage social. En règle générale, le Secours d'hi-
ver  n'intervient  que  ponctuellement  et  une 
seule fois par année comptable.

Pour venir à l'aide en cas de budgets ména-
gers très étriqués, les moyens dont dispose le 
Secours d'hiver sont les suivants:

• soutien financier de familles ou de per-
sonnes seules se trouvant en situation de 
détresse; 

• prise en charge de factures (p.ex. opticien, 
dentiste, formation continue, loyer, électri-
cité);

• action "lits" (fourniture de nouveaux lits 
pour personnes seules ou couples, lits d'en-
fants, lits superposés, matelas, duvets, 
coussins);

• aide aux vacances gratuites Reka pour 
familles biparentales ou monoparentales 
vivant au seuil du minimum vital.

Cette  aide,  pratique  et  concrète,  est  offerte 
tout  au cours de l'année et de manière non 
bureaucratique. Il va de soi que le Secours d'-
hiver choisit soigneusement les cas pour les-
quels des prestations sont octroyées. Avec le 
consentement  préalable  des  demandeurs,  le 
Secours d'hiver peut solliciter des renseigne-
ments  complémentaires  auprès  d'une  per-
sonne de confiance ou d'un office de conseils.  

Voici comment formuler une demande

La demande doit être adressée à l'antenne lo-
cale du Secours d'hiver. Nous recommandons 
de le  faire  en collaboration  avec  une autre 
institution,  les  services  sociaux  ou  une  per-
sonne  de  confiance.  Cette  manière  de  pro-
céder  permet  d'accélérer  le  traitement  de 
votre demande et limite nos recherches au mi-
nimum.  Pour  que  votre  demande  soit  com-
plète, vous pouvez télécharger les formulaires 
sur notre site

http://www.secoursdhivervaud.ch 

Voici l'adresse à laquelle  votre demande doit 
être adressée: 

Secours d’hiver du Canton de Vaud
Case Postale 4 – 1008 Prilly

Pour être complète, votre demande doit 
contenir les renseignements suivants: 

• vos données personnelles (nom, prénom, 
adresse, date de naissance, état-civil, 
nombre d'enfants et leur âge);

• indication exacte de votre situation finan-
cière avec justificatifs (budget détaillé avec 
recettes et dépenses, obligations courantes, 
fortune, dettes);

• subsides reçus de la part de privés ou des 
pouvoirs publics; 

• raison de la situation de détresse;
• but et montant souhaité.

Le Secours d'hiver n'est pas autorisé à li-
bérer les pouvoirs publics de leurs obliga-
tions légales. C'est pourquoi notre œuvre 
d'entraide doit d'abord vérifier si les de-
mandeurs n'ont pas légalement droit à un 
soutien de la part des pouvoirs publics.

Dans des cas où des besoins importants d'aide 
sont justifiés, le Secours d'hiver peut partici-
per  au redressement  de la  situation.  Le  cas 
échéant, il est utile de présenter un plan de fi-
nancement  qui  informe  également  sur  votre 
propre contribution. 

Les  moyens  financiers  de  notre  œuvre 
d'entraide  sont  limités.  En  présence  d'un 
grand nombre de demandes, une limitation de 
nos  interventions  peut  se  révéler 
indispensable.  Le principe des prestations du 
Secours d'hiver, même si elles ont été accor-
dées plus d'une fois, ne correspond à aucune 
prétention de droit. 

Merci  de  faire  connaître  les  activités  du Se-
cours d'hiver auprès de vos proches et de vos 
amis. En effet, notre œuvre d'entraide a be-
soin d'une certaine notoriété afin  de pouvoir 
bénéficier des dons de nos sympathisants. 

Secours d’hiver du Canton de Vaud

http://www.gfis.ch/sh-fribourg
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